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Les échos du C E.

A propos des frais annexes (suite).

Depuis plusieurs mois nous avions demandé que chaque salarié ait conaissance des frais annexes qu'ils ont engagé chaque mois. Lors du CE de novembre, un document nous a été présenté, nous l'avons approuvé. Chaque salarié devrait pouvoir enfin connaître le détail des frais qu'il a déclaré et qui lui sont dus. La CGT s'en félicite.

Frais de déplacement.

La CGT est intervenue au sujet du forfait bus. Aujourd'hui un salarié est remboursé forfaitairement à 33 euros pour le mois travaillé, un salarié n'ayant pas effectué un mois complet (21 jours) ne sera remboursé que de 1,52 ou 1,524 euros par jours, nous avons demandé que ce remboursement journalier soit de 1,57 euros.

La direction se dit d'accord pour régler se problème, nous en prenons acte.

Juste retour du droit social.

La CGT qui était intervenue sur le repos légal de 11h minimum entre deux journées de travail, mais aussi sur la durée de travail de cinq jours consécutifs avec un repos hebdomadaire de deux jours, se félicite qu'enfin les salariés concernés puissent rentrer dans leurs droits.

Versement du salaire en fin de mois pour tous.

La CGT a demandé à la direction l'équité dans la date de versement des salaires. C'est à dire que l'on paie les CDD le même jour que les CDI, la direction ne s'oppose pas sur le principe, nous devrions en rediscuter.

Points retraites 2006: il faudra bien qu'ils nous rendent des comptes.

Nous avons constaté auprès de la caisse de retraite et de la complémentaire que la période du 1er janvier au 30 septembre 2006 (3 trimestres) n'avaient toujours pas été pris en compte pour les salariés qui étaient dans le plan de cession. La CGT a écrit plusieurs courriers afin que cette situation qui perdure soit régularisée. Actuellement tout le monde se renvoie la balle et n'est responsable de rien ! Chaque salarié est dans l'attente de la récupération de ces points ! Il va falloir que cette partie de ping pong s'arrête et nous allons tout mettre en oeuvre dans ce sens. Affaire à suivre.

Secteur social: des choix sur lesquelles il faudra peser.

Une étude rescente de l'INSEE sur l'évolution des revenus confirme se que l'on  constate tout les jours dans notre action sociale: l'accroissement du nombre déjà important de pauvres. Les allocataires du RMI, les retraités bénéficients du minimum vieillesse, les familles nombreuses, les familles mono-parentales sont particulièrement concernées. Un enfant sur quatre est dans une famille ayant des ressources inférieures au seuil de pauvreté officiel !

Les Pyrénées Orientales font partis des départements les plus pauvres, avec 18% de la population vivant sous le seuil de pauvreté. Face à cette misère qui prend des proportions catastrophiques, La CGT de RESEDA dénonce la politique de casse et de recherche «de rentabilité» du secteur de l'action sociale et notamment de l'aide à domicile. Bien des associations d'aide à domicile, comme la notre, connaissent des difficultés, les responsabilités sont connues: 

-L' Etat se désengage financièrement de l'action sociale et privilégie le répressif.

-La CNAF tout comme l'Etat fait d'autre choix que l'aide à domicile et réduit les budgets qui lui sont affectés.

-Le Conseil Général, qui assume ce désengagement de l'Etat en faisant porter le prix au familles en augmentant leur participation horaire, plutôt que de faire des choix budgétaires favorables au secteur de l'aide à domicile, dans un département partuculièrement concerné.

Dans au moins une association de Perpignan il y a risque de suppression d'emplois. 

En se qui concerne RESEDA, un agent administratif n'a pas vu son contrat renouvellé par manque de moyen financier de plus on assiste à une diminution des heures d'aide à domicile familles, on peut donc craindre la disparition de ce secteur dans un avenir proche.

Il est à noter que la mutualité française qui siège au CA de RESEDA, après nous avoir promis un accroissement d'activité par le biais des heures mutuelles, ce qui est loin d'être le cas, ne propose aujourd'hui à RESEDA qu'un investissement dans une plate-forme téléphonique, que l'association ne peut se permettre.

L'avenir de l'action sociale et notamment l'avenir des travailleurs sociaux dans une société marquée par l'aggravation sensible de la pauvreté, dépendra des choix politiques et économiques qui seront faits à tous les niveaux. La décision du gouvernement cet été de faire 15 milliards de cadeaux fiscaux aux plus riches en est un triste exemple qu'il faut dénoncer et de ce qu'il faudra combattre par la mobilisation de tous. Les salariés de RESEDA ont déjà eu l'occasion de se mobilisé en ce sens et continueront à le faire.



LA CGT RESEDA VOUS SOUHAITE UNE BONNE ANNEE 2008 EN RAPPELANT QUE L'AVENIR SERA CE QUE NOUS EN FERONS !
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